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allemande, on a toujours posé en principe 
que tout homme valide a le droitde prendre 
Ics armes et de faire à renvahisseur ·autant 
de mal que possible, sansattendre les ordres 
d'un général ou d'un colone!. On a rait re
marquer que, pendant les guerres d'indé
pendance, l'armée allemande était en partie 
composée de corps francs et que Schill, 

. Koerner et Friesen ont été célébrés et admi
rés par les Allemands. Mais, tout en citant 

l'exemple des guerres de délivrance, on 
s'est gardé en France d'en tirer la consé
quence que le vainqueur eOt le droit de pu
nir !es civils qui prenaient les arn1es. On 
avait oublié les paroles adressées au prince 
Eugène, par Napoléon : en date du 15 mars 
I 8 I 3 : « A la moindre insulte d'une ville, 
cc d,un village prussien, faitcs-le brCtler, fut
cc ce meme Berlin (1) »,et le rapportprésenté 
par ce prince,, quinze jours plus tard (28 mars 
z 8 r 3), dans lequel, après avoir raconté 
qu·on avait fait _fusiller quelques centaines 
de citoyens de Breme, il ajoutai t : cc Votre 
<e Majes té verra avec plaisù· q u 'on a pu fai re 

<e un bonexempled'unepartiedesséditieux. » 

( I) BORCUARDT, p. 77· 
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